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DÉCRET 

i\·le. BONIFACE ALEXANDRE
 
PRÉSIDENT PROVISOIRE DE LA RÉPUBLIQUE
 

Vu "alinéa ~ de "Article 235 de 1,1 Constitution;
 

Vu l'entente convenue entre la Communauté Internationale, les Organisations de la Société Civile et les l'artls l'(dlllqU':'
 
portant création de la Commission Tripartite et du Conseil des Sages; 

Vu le Consensus de Transition Politique adopté le 4 Avril ~004; 

Vula Convention Interaméricaine de Washington du 22juin 1946 sur les Droits d'Auteur d'œuvres liuér.urcx, aruxuquc-, 
et scientifiques; 

Vu la Convention Universelle de Genève du 6 septembre 195~ sur le Droit d'Auteur; 

Vu le Décret du 9 janvier 1968 sur le Droit d' Auteur d'œuvres Iiuéraires, scientifiques et artistiques; 

Vu l'Article 63 du Décret du J~ octobre 1977; 
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Vu le Décret du 1) antll 1()<)S sanctionnant la réintégration d'Haïti à la Convention de Berne révisée ;'1 Paris le 2,1 juille: 
1(>/ l , 

Vu les Ar t ic les ll(l/S ct suivants du Code Civil; 

Vu les Articles 34() Ù 351 du Code Pénal relatifs à la contrefaçon; 

('nnsHJér:tnt quc le concept juridique des droits sur les œuvres de l'esprit évolue de jour en jour; 

('nnsl(!l'ranl 'Ille la prou-cuon des œuvres littéraires, scientifiques et artisuqucs dyn.un ix« la production d,:s l'I'C:tltClIlS 
dl' l'csill u: . 

Considérant que le Pouvoir l.égislalif est pOlir le moment, inopérant et qll'i1 y a alors lieu [Jour le Pouvoir l:xéclilll' de 
Iq!ll'érCl pal Décret sm les objets d' iutérè: public; 

Sur le rapport du Mmistrc de la Culture ct de la Cornmunicauon: 

FI après ,klihératlCln en ('onscil des Ministres, le Pouvoir Exécutif: 

D(~CRI~TE 

CHAPITRE 1
 
LE DROIT D'AUTEUR
 

Article 1..	 Les termes ci-après définis el leurs variantes, tels qu'ils sont employés dans cc Décret, Ollt la 
signification suivante: 

Artistes interprètes ou exécutants: acteurs, chanteurs, musiciens, danseurs et autres personnes qUI 

rcpréscrucnt. chantent, récitent. déclament, jouent ou exécutent de toute autre manière des œuvres 
artistiques el littéraires ou des expressions du folklore, 

Auteur: Personne physique qUI crée une œuvre littéraire, musicale ou artistique, 

Coauteur: Personnes physiques qui, par un apport original, ont concouru ft la réalisation dunc 
œuvre de l'esprit, 

Toute référence, dans ce Décret, aux droits patrirnoniaux des auteurs, lorsque le titulaire originairc de 
ces droits est une personne physique ou morale autre que l'auteur, doit s'entendre comme visant les 
droits de cet autre titulaire originaire des droits, 

Auto-édition: Opération par laquelle un auteur fait fabriquer en nombre des exemplaires de S:I 
propre œuvre Cl en assure la publication et la diffusion sous son propre label. 

Communication au public: Transmission par fil ou sans fil de l'image, du son, ou de l'image Cl du 
son, d'une œuvre, d'une exécution ou interprétation ou d'un phonogramme de telle manière que 
ceux-ci puissent être perçus par des personnes étrangères au cercle d'une famille et de son entourage 
le plus immédiat se trouvant en un ou plusieurs lieux assez éloignés du lieu d'origine de la transmission 
pour que, sans cette transmission, l'image ou le son ne puisse pas être perçu en ce ou ces lieux, peu 
importe ft cer égard que ces personnes puissent percevoir l'image ou le son dans le même lieu au 
même moment, ou dans des lieux différents et li des moments différents qu'ils auront choisis 
individuellement. 

Contrat d'édition: Acte par lequel l'auteur d'une œuvre ou ses ayants droit cèdent à des conditions 
déterminées à Uil éditeur, le droit de fabriquer ou de faire fabriquer en nombre des exemplaires de 
l'œuvre à charge pour lui d'en assurer la publication et la diffusion, 
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Contrat à compte d'auteur: Acte par lequel.Jauteur ou ses ayants droit chargent l'éditeur moyennant 
rémunération, de fabriquer en nombre des exemplaires de "œuvre el d'en assurer la publication et la 
diffusion. 

Contrat de compte à demi: Acte par Iequel.Lauteur ou ses ayants droit chargem léditeur, moyennant 
rémunération, de fabriquer en nombre "œuvre et d'en assurer la publication et la dittus ion avec 
engagement réciproque de partager proportionnellement, tels que prévus, les bénéfices et les pertes 
d'explouauon. 

Copie: Reproduction, par quelque procédé quelle soit, de Ioule œuvre 1ittéraire, musicale ou artistique. 

Copie d'un phonogramme: Tout support matériel contenant des sons repris directement ou 
indirectement d'un phonogramme et qui incorpore la .otalité nu une partie substantielle des sons 
fixés sur ce phonogramme. 

Dépôt légal: Acte non constitutif de propriété intellectuelle par lequel un auteur. un éditeur, un 
producteur, un importateur, une entreprise de communication audiovisuelle ou multimédia, une société 
de radiodiffusion sonore ou de télédiffusion, dès la mise à disposition d'un public sur un support aux 
organismes désignés par la loi, remet des documents imprimés, graphiques, photographiques, sonores, 
audiovisuels, multimédias en vue de leur conservation à des fins de recherche ou de constitution de 
bibliographies ou de répertoires nationaux. 

Expressions du folklore: Œuvres de l'esprit mettant en valeur les éléments caractéristiques du 
patrimoine artistique traditionnel développé et perpétué sur le territoire d'Haïti par une communauté 
ou par des individus reconnus comme répondant aux attentes artistiques traditionnelles de cette 
communauté et comprenant: 

a)	 les contes populaires, la poésie populaire et les énigmes: 

b)	 les chansons et la musique instrumentale populaires: 

c)	 les danses et spectacles populaires: 

d)	 les productions des arts populaires, telles que les dessins, les peintures, sculptures, poteries, 
terres cuites, ciselures, mosaïques, travaux sur bois, objets métalliques, bijoux, rcxrilc s. 
costumes el bien d'autres du même genre. 

Fixation: Incorporation de sons ou de représentations de ceux-ci, dans un support qUI permet de les 
percevoir, de les reproduire ou de les communiquer il l'aide d'un dispositif. 

Location: Transfert de la possession de l'original ou d'un exe rnplaire d'une œuvre nu d'un
 
phonogramme pour une durée déterminée, dans un bUI lucratif.
 

Œuvre: Toute création de l'esprit dans les domaines littéraire. musical ou des arts plasuquc». au sens 

des dispositions de l'article 3. 

Œuvre audiovisuelle: Création de l'esprit qui consiste en une série d'images liées entre clics qui 
donnent une impression de mouvement. accompagnée ou non de sons, susceptible d'étrt: visible, ct, 
si elle l'si accompagnée de sons, susceptible d'être audible. 

(Eu vre collective: Créut ion de l'esprit conçue par plusieurs auteurs <11 'j nitiutive et sous 1;1 responsubi 1ité 

d'une personne physique ou morale qui la publie sous son nom, et dans laquelle les contributions des 
auteurs qui ont participé il la création de l'œuvre se fondent dans l'ensemble de lu-uvrc 

(EII\'fe de collaboration: Création de l'esprit il laquelle ont concouru deux ou plusieurs auteurs. 

(EIIYre des arts appliqués: Création artistique ayant une fonction utilitaire ou incorporée dans un 
article d'lili/lIé, qu'il s'agisse d'une œuvre artisan:tie ou produite selon des procédés industriels. 
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<EU\Tt' photographique: Enrcg isrrcmcnt de la lumière ou d'un autre rayonucmcu: xur Illili \IIPP'lIl 

sur lequel une Image l'SI produuc ou il partir duquel une image PCUI êlre prlldlltlc, qlll'II<' qlll' \llii LI 

nature dl' 1;\ technique (chimique, élccuoniquc ou autre) par laqurl!.- "" 1'111<')'1\11<'1111'1\1 1'''1 

réalisé, Une Image fixe ex tr.ntc dunc œuvre audiovisuelle n'est pas COIISIII<'I l'l' 1,111I11\\l' 1111" ..11'11\11' 

photographlquc» mais comme une parue dc j'œuvrc audiovisuclle 

Organisme public de gestion collective: Institution chargée dl' la 1'.('''11''.11 (',ill"l'Ilve Ij,-,. dl'JlI'. 

parn mouinux SOIl Ionc u o nne me nt ct ses règles d'tf~galltSaIIOIl son: délerlllllll'S P:II LI l,li 

Phunourununc: li xat ion des SOIlS provenant d'une irucrprét.nion ou CXt:cllIIOII Ilii d'alltll'" \<lli'" Ilii 

d'IIIIC r(ïH,;sentalllln de sons, autre qUl' sous la forme d'une [i xat ion 1I1c'lllP'JlCC d:II):. II/Il' Il'1/\11' 

clllémat'I!'Llphlqlle ou aut re It'UIIl' ;lIldlOYlsucllc, 

Producteur d'une œuvre audiovisuelle: Personne physique ou mor.rl.- qUI 1,,,'IIl! 1'111111;111\(' ,'11,1 

rcsponsahilité de la réul ixat ion de lœ uvrc. 

Producteur de phonugr amruus: l'crsonne physiquc ou morale qUI prend lj rut i.rt i vc el ;1\\lIIIJ(' 1;1 

rcsponsabilité de 1;) première Iix.n ion des Sllns provenant d'une interprétation ou cxccu no» 1111 d ;IIII,c~, 

SOIIS, ou de rcpré sc ntnt ioux de SOIlS 

Programme d'ordinateur: Ensemble d'Instructions cxpr imécs par des IllOtS, dc~, lllde\, dc.' ',,'l1c III" , 

ou par toute autre forme pouvant. une fois incorporés dans un support déchif'Ir.rblc p.uun.: 111.1.:111111.', 

raire accomplir ou l'aire obtenir une t.ichc ou un résultat particulier par Ull or din.ucur 1\11 P;II 1I/11\llIlC"l' 

élcct[()niqu~ capable de fairc du trauemcnt de linformation. 

Puhlicr: Rendre une Ll:U\Te ou un phonogramme acccssib lc au public, avec le C'lIlsclltelllcnl dl' 1 .tutcur 

dans le cas d'une œuvre CHI avec Ic consentement du producteur dans Il' cas d'IIII phoru Igramlllc, PI\I/I 

la vente, la location. le prêt public llU pour tout autre transfert de propricté 1\1/ dc posscssi()n p'Htr 

répondre aux besoins normaux du public. 

Radiodiffusion: Co mmunic auo n dunc œuvre, du nc cx écut ion ou nu c rprct auon. IIU d'I:11 

phonogramme au public par rransmission sans tïl. y compris la IranSIllISSIl)n p;II' x.uc l luc 

Représentation ou exécu t lon publique: Fait de réciter. jouer, danser, représenter 1\11 nuerprete: 
autrement une œuvre, soit directement. soit au moye n de toul dispositif ou procede uu dalls le c'a, 

dunc n.uvre nudiovisue lle . dc n montrer les Images en série ou de rendre ;llId,hlcs les \/Im '1111 

luccornp.ig ncnt ,cn un ou pluslcurs lieux où des personnes étrangères au CèI'.:1e d'unc 1';II11111c 1'1 dc 

son entourage le plus irnrnédi.u sont ou peuvent être présentes; peu importe ;'1 L'cl ég;1Il1 qllc lC' 

personnes soient ou puis sent être presentes dans le même lieu C[ au même nu uuc nt , (Ill Cil llc, IICI/\ 

difTt5rcnh et ;~l de s r110n1erHS dlt·(~rèIHs. où LI repré~C:II(~I[ldn nu execution peu! é!!c P'~'\''-!(: ('( (".'Lt <.rn-. 

qu'ri y ail néccssuirement com mumc.u ron au public ;IU sens de lalinéu (iii) cl,dcs'lh 

Reproduction: Fabrication d'un ou de plusieurs exemplaires d'une œuvre ou d'unphtlntlgr;lllIlIlè <lU 

dune partie d'une œuvre ou d'un phonogramme, par quelque procédé quc llc ,'Ii[, } ':(11111 11 h 

lenregistrcment sonore ct visue l e[ le stockage permanent ou temporaire d'lInc <l'lInc 'HI d'lin 

phonogramme sous forme ~leL'trc1[liquc, 

Reproduction roprogruphiquc: Fabricauon de xemplaire s d'une U:lI\ re en t'ac,sllllilé J'uflgllLllI\ 

ou dexernplaires de lœuvrc ['al' d'autres move ns que la peinture, p;lr exemple 1;1 ph(\I<ll'(lPIC 1.;1 

fabrication d'exemplaires en l':IL''' lin ilé qui sont reduits ou agrandis est uussi consideree conuuc une 

«reproduction reprngraphiquc " 

Section l l: Objet de la Protection 

Article 2,- Tout auteur bénéf'ic ic dc, dr"il, l'r,'\ II' dans Ic préscnt Décrct sur son (Cline lillér;llrè, '':Icntrli'luc' (III 

;lrtist i'luc. 

http:prendljruti.rt
http:1'.('''11''.11
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Article 3.

Article 4.

Article 5.

La protection résultant des droits prévus il J'alinéa 1 (ci-après dénommée «protection») commence 
dès la création de l'œuvre, même si celle-ci n'est pas fixée sur un support matériel. 

Le présent Décret s'applique aux œuvres littéraires, scientifiques et artistiques (ci-après dénommées 
«œuvres») qui sont des créations intellectuelles originales dans les domaines littéraires. scientifiques 
et artistiques, telles que: 

1.- les œuvres exprimées par écrit, y compris les programmes d'ordinateur; 

2.- les conférences, allocutions> sermons, plaidoiries et autres œuvres faites de mots el expri mées 
oralement; 

3.- les œuvres musicales avec ou sans paroles; 

4.- les œuvres dramatiques et dramatico-musicales: 

5.- les œuvres chorégraphiques, les numéros et tours de cirque; 

6.- les œuvres audiovisuelles; 

7.- les œuvres graphiques et typographiques, y compris les dessins, les peintures, les sculptures. 
les gravures et lithographies; 

8.- les œuvres d'architecture; 

9.- les œuvres photographiques et celles réalisées par un procédé analogue à la photographie; 

10.- les œuvres des arts appliqués; 

I/.- les illustrations, les cartes géographiques, les plans, les croquis ct les œuvres 
tridimensionnelles relatives à la géographie, la topographie, l'architecture ou la science; 

La protection est indépendante du mode ou de la forme d'expression, de la qualité du but Je l'œuvre 
et de toute Formalité administrative. 

Sont protégés également en tant qu'œuvres: 

1.- les traductions. les adaptations, les arrangements et autres transformations dreuvrcs cl 
d'expressions du Folklore, lorsqu'ils constituent des créations personnelles de leurs auteurs; 
et 

2.- les recueils d'œuvres, d'expressions du folklore ou de simples faits ou données, telles que 
les encyclopédies, les anthologies et les bases de données, qu'clics soient reproduites sur 
support exploitable par machine ou sous toute autre Forme, qui. par le choix, la coordination 
ou la disposition des matières, constituent des créations intellectuelles. 

La protection des œuvres mentionnées il l'alinéa 1) ne doit pas porter préjudice il la protection des 
œuvres préexistantes utilisées pour la confection de ces œuvres. 

La protection prévue par le présent Décret ne s'étend pas: 

1.- aux textes officiels de nature législative, administrative ou judicinire, ni il leurs traductions 
officielles; 

2.- aux nouvelles du jour; et 

3.- aux idées, procédés, systèmes, méthodes de fonctionnement. concepts. principes, 
découvertes ou simples données, même si ceux-ci sont énoncés, décrits, expliqués. illustrés 
ou incorporés dans une œuvre. 

Section Ill> Droits Protégés 

Article 6.- Indépendamment de ses droits patrimoniaux et même après la cession desdits droits, l'auteur d'une 
œuvre a le droit: 



Il i\1( )~~ 111.t J I{	 nn , 

d,' 1"\"lldl(j1l"1 1;1 p.ucr nu.: ,'l' \",I,('IIVIC, "IIILlrtlll(ll"1 l,' dl"ll cil' l.rlll'l"llIl'l 1;1111<'1/11''11 ,j" 

\/1111111111 ';111 le, ('\('llIpl:III'l" dl' StIll uu vrr ,~I, (L,liS 1:1 11\('SUI(' dllll'lsslillc l'lliL LI 1: Il; Il Il li:tllllll<'II,' 

,'11 1"1:111l111 :IV,'" u iutc 1I1i/1<;:lIIOII puhliquc dc SOli n:u vrc , 

,k IC,ll'l dllOII)'I11C 'II! du ui iscr un PSl'UdOIlYI11l', 

lit' S"'lll'lhCI :1 1II(11l' ,kllllll1:11I')I1, I11UIII:lII0I1 IHI :lIIII'C IlIllllilïc:l11111l d.: \'111 Il'UI l" 1>11 ,1 1"'11" 

:lull" dll('IIlIC:I Id meme Il'U\I"e qUI xcr.ucnt préjlJdlcidiJks :'1 SIIII li,llUI"111 ,,11:1 ',:11'"11111,1111'11 

,1	 :1 l'j'\l'ilISI(IIi du clro i t de traus torm.uion. lcxcrcicc des (II' le, 111111:111\ 11<'11111;, .i ux ,111111',1, 

IIIl'l'('(it'III\ :lfll':ulll:llllent 1:11I11'llill'IIlIllCllI :l1I.\ succcssiliit's CI:'I l'llll',IIII'.II('' l'Illilll' ,'11.11 d,' ,k 1,1 

!','Slllllll'ldl,','!IVC dcs dl'iIIS, 

:qlll'\ 1:1 l11llI'1 dl' 1':IUIClIl', \',1 :1 dé s ig né un ou des l'\l'Clllelll\ 1"',1,11111"11,111"', Il' d'''11 d,' 

dl\(II,':lIlllll, I!(IUI ks ll'IIIIl'\ poslliullleS,CSll''f\:ICC, .l.m, 1'''ldll' Illdlll,ll<' 1'1 dl",\"'I\ 

hl	 k <'11111"1111 xurvrv.uu Clli1lll' le<JlIl'l Il'C\lslc p:lS 1111 jtH'elll,'111 1',1',\/' ,'111,'111' Ill' ,'II""" 

Ilq'cl' d,' \l;P:11;III,\I) dl' l'orps 'HI qlll Il':1 P;I,S COlllr:I,'!,' 1111 Il'1111',':111 III.III.I!"', 

" 1	 Il', Iinlill'I ... 

"1\ l':rs dl' dCS:ll""H'" ,'1111,' cu v il .rpparucnr :III l'llhllll:r!I''1Il1pl'll'lll ,'II l'Il,','lllll'llll' iL' [, 1il Il 11. il lit' 

'llflllllL'll','1 Ill' Il:111,'111'1 S'II \ :1 Il~lus 'HI :lhllS dcx crcnc dll dllllt ,it' dlllili-':lII'lll. /.1 11111,1',II'1I1 

"'11111<'11'111<', P"III l~III' ':11\11' [),II i.: ,\llll1slle ,'h:lI"l; (ll' 1,1 Culuu, 1'1 llr- 1,1 (',1111111,111,,:11,1111 1 Il .. 1, 

Il'11I11l'1),'l' ,'1/"11 dl' pélll l'II 1:1 .lcmcurc , Id J11l1dlLl1l11i dcs IcklC\ Ill'lIl l'II,' sal'I" ("'pl'lltI,1111 

1'1IId'III1L1IICl~ dll .illgL' des Il'I'cr,;~ l'II l'L'Ill' m.uièrc Ill' peut 1':lill' 1"llil':l lIl!l' d'lIl1 ICl Il li 1\ tll'I;1111 1.1 

("\III d.: C:ISS:III'HI 

(,	 luurcur, 111l'I11C :lprè's /.1 l'Ilblle':III'I/1 dl' son rt:ulTC,louil du dr'iii de rell':lllll 1111 Ik 1,'11,111 

I.'l'\l'I'e'lcl' dl' Cl' d IUII <uPPl 'Sl' l' (Ilill g;IIIUIl pou 1 cl' 1111 -CI d '1Ildl' 111111 ~l' l' le ce "1'11111:11Il' d Il 1'1l'illd l, l' 

qlll peu 1 Cil Il;SII Ill'i 1,1 11,"IIIC l' aurcurdcc IJe d.: rcpubl.cr SIIII leu vrc. il doit :111 \ I11l'II1eS l' IIILI 1Il' Il'' 

,In','rdl'r pl'lllllll' :111 l'l'S\il\llll.llre qu'ri :1\':111 'lllglll;lIll'l11l'lll l'hOISl, 

.v rt irh- 7.- ,'-ilIU\ l'l;~l'lll' dl" dISp'l\/lllllh .lc • ,{l'IICiL's S :'1 l'), luutcur .Iunc ,elll re 1111 scs Il'IlIl'\l'/I!.lIl1S.r k dillil 

l'\CIrI\I( 1iL' r.111'~ (III d':llIiclliscr k, :lciCS su rv.uu , sl~l(lI) il's procedes l'l cUlldlllllllS qu il :1 lUI I11l'llI<.' 

Il \és 

..j l.ur.: lill :llIl'\lîSl'I /.1 1",',111"11 l'li k prl;1 l'lIlill" dL' l'ul'I,L'lIul ou dl' /.1 ,:l'llle' (it' \l'Il "'1/\1" 

.ur.l io vixuc l lc , dl' 'tif) .ru vrc /l1l'(II'I)IIIl'l' c/:Il1S un phllllugral1lll1':, d'Ill) pl'li-'r:llIlllll' 

.iorduuucur. clune 1',1'c dl' JOl1Ill'CS IIU d'lIllC œuvre m us tculc S'lliS (111 III l' gr'II'IiI'lll(' 

rp.m irinns ). quel que ~1)11 Il' propriétaire dl' l'original. ou de la copie In is.uu 1"IIi,el de 1,1 

1,\ "l' ;,\01 ('1' rll' n,-.:>' ,..",\ ... 1, > 

, , ' ..... " \ l ,.1" ...' L' ....~ ~ 1 ~..I ...... l I.ll' l . l , ...... 

~ 1;lII'l' (Ill .rutor iscr la di-ur ihution au public pur la vcnte.Ju locat ion. le prêt public IIlI p;lr 1,1l11 

:JUIre tr.ms lcr: dé propricté ou de possession, de l'original ou des cxcrnplaire , de \tHl 'CII\ Il' 

Il':1);1111 pas l'ail lobie: ,J'IIIlC vente ou autre transfert de propriete :llI(orr.sè p;lr 1111, 

Ll representer ou C,éclIICr"1I1 œ u vre Cil public: 

S radiodiffuser SOIl L1:U\I'C: ct 

') - lllll1111Ulliqller SOIl ltUI r c ;111 publ ic p;lr c àble ou par toui aulrc moycn 

http:rcpubl.cr
http:xurvrv.uu
http:l'llll',IIII'.II


No. 2J - Jeudi Y Murs 2006 « LE MONITEUR» 

La location ou le prêt public de programmes d'ordinateur dans le CIS où le programme lui-rnèrne 

n'est pas l'objet essentiel de la location. 

La représentation ou "exécution publique, la fixation directe ou indirecte dune .r uvre. e n \ ue J'une 
exploitation lucrative sont subordonnées à l'autorisation préalable de son auteur.ou Je son représentant. 
dans le cas d'une œuvre folklorique à celle de l'organisme public chargé de: la gestll1n collective J6 
droits, moyennant le paiement d'une redevance dont le montant sera fixé suivant les conditions en 
usage (ans chacune des catégories de création considérées. 

Les redevances dues il l'occasion de la collecte d'une œuvre folklorique sont réparties comme SUII' 

1.- collecte sans arrangement ni apport personnel: 

50':{ ù la personne qui a réalisé la collecte; 

50<;; ù l'organisme public chargé de la gestion collecuve des droits 

collecte avec arrangement ou adaptation: 

75% à I'uuteur: 

25% il l'organisme public chargé de la gestion collective des droits 

Les produits de redevances seronl gérés par l'organisme public chargé de la gestion collective des 
droits et consacrés à des fins culturelles el sociales au bénéfice des auteurs el communautés 
traditionnelles dépositaires du patrimoine artistique d'Haïti. 

Le droit patrimonial d'auteur tombé en déshérence est acquis il l'organisme public chargé de gestion 
collective. Le produit des redevances en découlant sera consacré à des fins culturelles el sociales sans 
préjudices des droits des créanciers el de l'exécution des contrats de cession qUI ont pu être conclus 
par l'auteur ou ses ayants droit. 

Les auteurs d'œuvres graphiques et plastiques ont, nonobstant toute cession de lœ uvre or iginule. un 
droit inaliénable de participation au produit de toute vente de cette œuvre faite aux enchères publiques 
ou par l'intermédiaire d'un commerçant. Après le décès de l'auteur, ce droit de suite subsiste au profit 
de ses héritiers pendant la période de protection prévue à t'urticle 20. Ce droit est constitué par un 
prélèvement au bénéfice de "auteur ou de ses héritiers, d'un pourcentage de cinq pour ce nt sur le 
produit de la vente. 

Section IV l.imitation des Droits Patrinioniuux 

,\ rticle S,- Nonobstnnr les dispositions de J'article 7, et sous réserve de celles de l'alinéa 2) du présent article, il 
es! permis, sans l'autorisation de l'auteur et sans le paiement d'une rémunération. de reproduire une 
œuvre licitement publiée exclusivement pour l'usage privé de J'utilisateur. 

L'alinéa 1) ne s'applique pas: 

1._ à la reproduction d'œuvres d'architecture revêtant la forme de bâtiments ou d'autres 

constructions similaires; 

2.- la reproduction reprographique d'un livre entier ou d'une œuvre musicale sous formeà 

graphique (partitions); 

,1.- ù la reproduction de la totalité ou de parties importantes de bases de: données sous forme 

numérique; 

4.- il la reproduction des programmes d'ordinateur sauf dans les cas prévus il l'article 16; et 

5.- à aucune autre reproduction d'une œuvre qui porterait atteinte il l'exploitation normale de 
l'œuvre ou causerait un préjudice injustifié aux intérêts légitimes de "auteur. 

Nonobstant les dispositions de l'article 7, la reproduction temporaire d'une œuvre est permise ilArticle 9,
condition que celle reproduction: (i) ait lieu au cours d'une transmission numérique de l'œuvre ou 

http:auteur.ou
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Artidt' 10,

A rt irl« 11,

.-\ rt ic!c 12,

.-\ r ticle LI,

.-\rt icle 14,

d'II11 aLït' Vlsaill n.ndn: une It:llvre stockée sous r'HIlIC niériquc . (I,) que sOli clr"l'IIII:l'à pc rccpub!c	 nn llc 

p.u UIIC pcrxonnc phys iquc ou morale autorisée. par le t itul.urc des droits d'auteui 011 par 1;1 11I{, a 

effectuer ladite trunsruissiou de lœuvre ou l'acte visant Ù la rendre pcrccptihlc. cl (IiI) quc llc .1111111 

L,lIaclèle accessoire par rapport ù la transmission, qu'clic au lieu dans Il' (',,,lit' dunc Util,:'d!lllll 

III u m.i le d Il m.uéric] CI qu' c Ile SUI t autornat iq ue ment effacée sans pc rmc 1Ire 1.1 1t'Cllpt' 1all( \l, (:In:lr, 1I11(/II<' 

de ln.uvrc ;'1 des fins autres que l'l'Iles prévues aux alinéas (i) ct (il) 

Nonobstant les dispositions dt: lurt icl« 7, il est permis, sans "autoriSalllJn lI.- ";llIlelli t'I :',111:, le 

p.ncmc nt d'une rémunération, dc citer une œuvre, déjà rendue lic ir cmc nt ;((,l'l::.slbll' .III puhh«. .l.u», 

une .uurc (t'llvre,;'t la condition dindiquer la source et le nom de l'autclIJ :,l lT u.un rll'llle;1 1,1 \Illlll'(' 

el ;', la c'll1dill'lll quunc telle cit.uion soil conforme aux bons usagcs cl ';<1(' '.' ri ;lllIpl"111 Ill' d''1',I:,:'" 

pas ccl le jusu tié« par le bu: ;'1 .ut ci udrc 

NlllltlhsLlllI les dISpOSI(IIH1S dl' lartrc!c 7, il csr pcr rms , sans "al!l(\[IS;III,111 dl' 1';1111<'111,:1 ',all\ l'al''ll1<'lll 

d'llIle i c mu nc r.tt ir in. lllalS StlUS rcxcrvc de l'obligation drndiquc: la sourc,'. Cl le IItll1l d,' 1',III/CIII ',Il,' 

Il 0 III l''!',ure ;1 1;1 sourcc: 

1)	 duuliscr une (1:11Vll' l.c uc mc nr publiée en tant ljU'i1luslratl'1I1 dalls dn l''lhlll,1I1111I'', .11'\ 

c nu ss ro ns de radlllllll'fusioll IIU des e nrcg isuc mc nt-, Stlrllll'es IIU v i vu c l ... deSlllll", :1 
lcnscigncmcut: ct 

,1)	 lk rcproduu c pal des lI111yeliS rcprog rupniqucs puur 1'<':lhelgncllIcII( llUI)tIUI tin "\,1111''11', 

au sein d'élahlissclll<.:nts dcnse.ig ncrnent si cette aru vué ne VISl' pas dllelïl'llll~111 1111 

Indirectement un profil cornrncrc ial , ct dans la mesure justifiée par le hUI ;'j all"llIdl<', dn 

articles isolés licitement publiés dans un journal (HI pér iodi quc , dl' .ourt : cx tr.ut, d'IIII" 

œuvre licitement publ icc ou une œuvre courte licucrncnt publiée 

Nonobstant les dispositions de l'article 7, Sans lautorisation de l'auteur ou de lout ;IUII'(' t uul.t ir . du 

druit d'auteur, une bibliothèque ou d<.:s services durchivcs SI celle activité Ill' vise P;1S dlrCLICllIcnl (III 

indirectement un profir commercial peuvent réaliser par reproduction réprugrupluquc des c xcmpl.urc : 

Isolés d'une œuvre: 

1 - lorsque "Œuvre reproduire est un article ou une courte œuvre ou un cour: ex tr.ut d'un éL'lîl 

autre qu'un programme dordinareur. nvcc ou sans illustration, publié (Lins une Ctl11eL11ll11 

dreuvres ou dans un numéro de journal ou d'un pér iod iquc. cl l'IrS'III<": le hut de 1;1 

repr oduct ion est de répondre il 1;1 demande dunc personne phys iqu«: 

lorsque la rca l is.u ion dun rel e\el11pLIIIC cst destinee le rcmpluce r ou. d,Ill> (1I1C c,dll','1111l1à 

pcrrnaue ntc d'une .uur« hlblll)lb~quc ou d'lIll autre scrvtcc darc hrv cs. ;1 rClllpLlll'! 1111 

ex c mpl.urc perdu, dctruu ou rendu muu hx.rblc 

Nonobstant les disposiuons de ";lrtlclc 7, il est permis. sans 1';lUlorISatlllC) dc luuteur Cl S:lrh le

p.uerne nt dunc rémunération, lk reprodUire une œuvre desuncc ù u nc pr(lL'édure JUdIL'!;llrl' (III 

adminisuauve duns iJ mesure Jusiliït:<': pdl le uui ;1 JiieillJlc. 

Nonobstant k~ dispositions de "artlclc 7, il est permis, sans lautoris auon de luutcur c: S;II)S pdll'lllCll1 

d'une rérnunérauon. mais sous réserve de lob lig ation d'indiquer 1;1 source et le nom dc !';llItelir '1 lC 

nom figure dans la source' 

1 - de reproduire par la presse, de radllxJlttuser ou de commulllquel ;lU publiC, Ull ;lrtlL'1e 

économique, politique ou rcligieu.\ publié dans des journ;lu.\ ou recueils péll<lllique" 'III 

une l1:UVre radiodiffusée ayant k même caractère, dans les cas où k droit de reprodUCllllll, 

de radiodiffusion nu de communicalil1ll;lu public n'e,t pas expressémelll réser,é, 

de reproduire llU de rendrc accessible;lu publiC, il de, tins de compte rt:fldu dcs é'c'Ilclllcnh 

J';jL'!u;lllté ~)ar k l1lo:cn de 1;1 photl)graphlc, dc 1;1 cinématographlc, '"1 p;lr ,"11l' d,' 
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Ar ticle 15.

Article 16.

Article 17.

Article 18.

Article 19.

rudiodi l'fusion ou communication pur L'~-lbk .iu publ ic. une ll:U\TC vue ou entendue au L'ours 
d'un tel évènement. dans la mesure justifiée par le but dintormurion il aucindrc: 

J,- de reproduire par la presse, de radiodiffuser ou de communiquer au public des dlsL'our, 
politiques, des conférences, des allocutions. des sermons ou autres ICU\Tes de même n.uurc 
délivrées en public ainsi que des discours délivrés lors de procès, ;'1 des fins d'lnforlll;1l11111 
et dans la mesure jusufiée par le but à atteindre. les auteurs conservant leur droit de publier 
des collections de ces œuvres, 

Nonobstant les dispositions de J'article 7, il es: permis, sans l'autorisation de luutcur et salls p.ucmc m 
d'une rémunération, de reproduire, de radiodi tfuscr LlU de communiquer par câble au puhli,. une 
image d'une œu vre d' arch itecture , dunc Ll:U \TC des beaux -arts. d' une œu vre photugraphiq ue el Li '1IIlC 
œuvre des arts appliqués qui est située en permanence dans UJl endroit ouvert au public, s.iu! SI 

l'image de l' œuvre est le sujet pri ncipal d'une leIle reproduction, radiodi l'fusion ou cornmu rnc.u 11111 ct 
si elle est utilisée à des fins commerciales, 

Nonobstant les dispositions de l'article 7, le propriétaire légitime d'un exemplaire d'un programme 
d'ordinateur peut, sans l'autorisation de l'auteur et sans paiement d'une rémunération séparée, réaliser 
un exemplaire ou l'adaptation de ce programme à condition quc cet exemplaire ou L'elle adapt.uion 
soit: 

l,- nécessaire il l'utilisation du programme d'ordinateur il des fins pour lesquelles le progr.nnmc 
a été obtenu; ou 

2,- nécessaire il des tins d'archivage et pour remplacer l'exemplaire licitement détenu dans le 
cas où celui-ci serait perdu, détruit ou rendu inutilisable, 

Aucun exemplaire ni aucune adaptation ne peuvent être réalisés ~ des fins autres que l'elles prévues ;'1 

l'alinéa 1), et tout exemplaire ou toute adaptation seront détrui ts dans le cas Dl! 1;1 posseSSlllfl pml11ngèc 
de l'exemplaire du programme d'ordinateur cesse d'être licite, 

Nonobstant les dispositions de l'article 7, un organisme de radiodiffusion peut. sans l'autorisation de 
l'auteur et sans paiement d'une rémunération séparée, réaliser un enregistrement éphémère par ses 
propres moyens el pour ses propres émissions d'une œuvre qu'il a le droit de radiodiffuser. L'organisme 
de radiodiffusion doit détruire cel enregistrement dans les six mois suivant sa réalisation, il mllins 
qu'un accord pour une période plus longue n'ait été passé avec l'auteur de l'œuvre ainsi enregistrée, 
Toutefois, sans un tel accord, un exemplaire unique de cel enregistrement peut être gardé il des tins 
exclusives de conservation d' archi ves. 

Nonobstant les dispositions de l'article 7, il est perrnrs, sans lautor ixution de luutcur ct sans pa iemcnt 
d'une rémunération, de procéder il des représentations privées el gratuites effectuées cxc lus i vcmcnt 
dans un cercle de famille ou d'exécuter une œuvre publiquement: 

l,- lors de cérémonies officielles ou religieuses, dans la mesure justifiée par LI nature de ces 
cérémonies; cl 

2,- dans le cadre des activités d'un établissement d'enseignement, pour le personnel ct Ics 
étudiants d'un tel établissement, si le public est composé excluxivemcnt du personnel ct 
des étudiants de l' établ isscrneru ou des parents el des survci Ilants ou d'autres personnes 
directement liées aux activités de lérablisxcment. 

Nonobstant les dispositions du point vii) de laliuc.: 1) de I'urticlc 7, limportuuon d'lin exemplaire 
d'une œuvre par une personne physique, ~ des fins personnelles, est pelïlllse sans 1';lIJtoflsallon de 
l'alltellr ou de tOlll autre titulaire du droit d';IUtCIII SIII 1"1:IIVII', 
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A rt irl« 20. S;lIlf dl.';pOSIlIOI\ coutra ire du present chapitre, les droits patr imoniaux 

pend.mt LI VI" dl' laute ur ct CJO ans après sa mort. 

sur IIIIC It'IIVle SOIlI 11I11Icl'[''. 

l,cs dr nu-, uio ra Il X son: il lirnués dans le temps; ils sont irnprcscripublcs. Il);i1léllahlc\ ,'1 Ir:IIl"II\/',',llIln 

:'\(';111\(' dl' 111111'1 aux hcr it iers de lautcur ou conférés à un tiers en vertu dl' dlSllll',/IIiIIIS 11',,1<lIIIClllall<'\ 

:\rticit' 21. I.c" dllllls p.n ruuonr.ru x sur une œuvre de collaborauon sont protégés pc nd.un 

Slll VIV;1I11 cl (10 ;lflS après sa mort. 

1.1 Vil' dl! d"IIIICI ;I[I["II[ 

,\ rlicit' 22,- Ic . dlllils pnu unoruaux sur une œuvre publiée de m'ilflière anonyme ou "llll" 1111 p"etldlllIYI\Il' \11111 

pllllq~CSJlISqll';'\ lrxpir.uion d'une période de (JO ails Ù compter de la l'In dl' !'allflee Civile 1111 [III<.' Il'Ile 

n~ll\Te a t;ll; publiee licitement pour la première fOIS, ou, J défaut dun Ici évcncmcnt mtcrvcnu dam 

le" (10 ans il p.ut ir de la réalisation de cette œuvre, CJO ans ù compter de la fin dl' 1';Ulfll:,: c ivi l« 'Ill 1I111' 

lelk uu vrc a cté rendlle accessible au public, ou, il défaut de rels évèncrucrus mtcrvcuu : dal\s 1",. ~IJ 

ails :1 pallir de la rcalisauon de celte œuvre, i't0 ails Ù compter de la fin de l'allnée Civile dl' CCiiI' 

réal [Sallllil . 

.'>1 a vant lcxpi r.uu m de ladite période. lidcnutc de !'auteur est révélée ou 

dISpllsillon:, de l'article 20 o t: ck l'article 21 suppf iqueru 

ne laisse aucun doutr, ln 

.\ rt icIl' 2. J. !.cs dlll/IS patrimoniuux sur une œuvre collective UII sur UIIC œuvre nudiovisucllc Sil/li prolégés JUS'III','1 

l'nplralloll d'une période de 60 ans il compter de la fin de l'année Civile où une telle œuvre a él': 

publiée lic itcrnent pour la première l'OIS, ou, à défaut d'un lei évènement intervenu dans les {JO ans ;1 

p.utu de la réalisai ion de celte œuvre, 60 ans il compter de la fin de l'année civile Ol! une telle œuvre 
a été rendue accessible au public. ou, il défaut de tels événements intervenus dans les ()() ails :'} pari Il 

dl' 1:[ réalisution ch: CC[(L~ œuvre, ôO :JI1S il compter de la l'Ill de I'n nncc civile de celle réalisai JUil 

Ln cas de publ icurion échelonnée dune œuvre colle ctive. l'année Civile prise Cil cons idérauon esl 

L'e Ile de LI pu hl ic al ion de chaque élément. 

Arficle 2-1,- Les droits purr irnoniaux sur une œuvrc posthume sont protégés jusquà lc xpirarion d'ulle période de 
sOl\anle ans Ù compter de la till de "année civile où une telle œuvre a été publiée lic itement. 

Article 25, 1.es dro its patr imon iaux sur une 0: U vrc photugrn ph ICl uc xoru prote gés j usquà l'ex pu.uron d' une péri. Ide 

de 2':; ans après la fin de l'année civile où une tcl!c 11:UVre:l été réalisée 

\ rt irle 2t.. J),lns iL' présent ch.ipurc. 11Hit dé l.n c xpuc :'] la l'In de l'année Civile au cours de laquclle Il 

[),llî)):Iit'mcnl :'t ICrl11t~ 

urr.vc r.ut 

Arlic!e ~7,- l.'nurcur dunc IJ:U\re est le pr errucr u tul.ure des droits moraux ct patrimoniaux sur SOIl œuvre 

\ rticle 2S.- Les coauteurs d'une 11:U\rC de collabor.uion sont les personnes physiques qui ont concouru il la cré.uion 

de cc llc-ci. Toutefois. si une œ uvre de col luboration peul être divisée en parties indépendantes (c'esl

a-dire SI les parties de cette œuvre peuvent être reproduites, exécutées ou représcruées ou uulisécs 
autrement d'une manière séparée), les couuieurs peuvent bénéficier de droits indépendants sur cc-, 

parues. tout en étant les cotitulaires des dro ii s de l'œuvre de collaboration considérée comme un 

10 u1 

Article ::!9.- Le premier ritulairc des droits moraux CI patrimoniaux sur une œuvre collective est la personne physique 

11U morale il lmit iative et sous la responsabilité de laquelle l'œuvre a été créée Cl qui la public SIHIS 

"li) num 
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Article :30.- Dans le cas d'une œuvre créée par un auteur pour le compte d'une personne physique ou morale (tels 
que l'auteur de "adaptation, l'auteur du texte parlé ou du dialogue. le réalisateur et bien d'autres) 
dans le cadre d'un contrat de travail et de son emploi, sauf disposition contraire du contrat, le premier 
titulaire des droits moraux et patrimoniaux est l'auteur, mais les droits patrimoniaux sur cette œuvrc 
sont considérés comme transférés à l'employeur dans la mesure justifiée par les activités habituelle s 
de l'employeur au moment de la création de l'œuvre. 

.-\ rt irle 31.· Dans le cas d'une œuvre audiovisuelle, les premiers titulaires des droits moraux et patrimoniaux sont 
les coauteurs de celle œuvre (tels que le metteut{en scène. l'auteur du scénario, le compositeur de la 
musique). Les auteurs des œuvres préexistantes adaptées ou utilisées pour les œuvres audiovisuelles 
sont considérés comme ayant été assimilés à ces coauteurs. Sauf stipulation contraire. le contrat 
conclu entre le producteur d'une œuvre audiovisuelle et les coauteurs de celle œuvre - autres que les 

auteurs des œuvres musicales qui y sont incluses - en ce qui concerne les contributions des coauteurs 

Ù la réalisation de celle œuvre emporte cession au producteur des droits patrimoniaux des coauteurs 
sur les contributions. Toutefois, les coauteurs conservent, sauf stipulation contraire du contrat. leurs 
droits patrimoniaux sur d'autres uti1isations de leurs contributions dans la mesure où celles-ci peuvent 
être utilisées séparément de l'œuvre audiovisuelle. 

Article 32.- Afin que l'auteur d'une œuvre soit. en J'absence de preuve contraire. considéré comme tel et. pur 

conséquent, soit en droit d' intenter des procès, il suffit que son nom apparaisse sur l' œuvre d'une 
manière usuelle. . 

Dans le cas d'une œuvre anonyme ou d'une œuvre pseudonyme - sauf lorsque le pseudonyme ne 
laisse aucun doute sur "identité de l'auteur - l'éditeur dont le nom apparaît sur l' œuvre est, en l'absence 
de preuve contraire, considéré comme représentant lauteur er, en cette qualité. comme en droit de 
protéger et de faire respecter les droits de l' auteu r. Le présent al inéa cesse de s' appl iquer lorsque 
l'auteur révèle son identité et justifie de sa qualité. 

CHAPITRE VII
 
CESSION DES DROITS ET LICENCES
 

Cession des droits 

:\ rticle 33.- La cession totale des droits patrimoniaux sur les œuvres futures est nulle. 

Les droits moraux ne sont pas cessibles entre vifs mais le sont par voie resturnentaire ou par l'effet de 

la loi ii cause de mort. 

Lice nees 

:\ rticle 34.- L'auteur ou l'organisme prévu à l'article 51 du présent Décret peut accorder des licences ii d'autres 
personnes ou institutions pour accomplir des actes visés par ses droits patrimoniaux. Ces licences 

peuvent être non exclusives ou exclusives. 

Une licence non exclusive autorise son titulaire il accomplir, de la manière qui lui est permise, les 
actes qu'elle concerne en même temps que l'auteur et d'autres titulaires de licences non exclusives. 

Une licence exclusive autorise son titulaire, ii l'exclusion de tout autre, y compris I'uutcur.ù accomplir. 

de la manière qui lui est permise, les actes qu'elle concerne. 

Aucune licence ne doit être considérée comme une licence exclusive saufstipulation expresse dans le 

contrat entre l'auteur ct le titulaire de la licence. 

Forme des contrats de cession et de licence 

Les contrats de cession de droits patrimoniaux ou de licence pour accomplir des actes visés par les Article 35.
droits patrimoniaux sont passés par écrit. Ils doivent indiquer expressément le mode dexploitauon 
ainsi que: le mode fixés par l'auteur ou ses ayants droit. On y disting uc: 
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-----------------------_._-._---" 
('Iloi/al d'l'diliOIl 

.. \rtÎc\t' ,\/1.'	 1 l' ,")lill,1I d','dlll'lIll',1 CCliii pal lrqucl lu utc ur d'lllll"CU\I': "ll ,,::. :I\alll:, dl,"1 "'ti"III:1 d,", "'11.111111", 

,it'I"lillll1"I'S ;'\ IJI1 édlll:lIl, le dl,\l1 d,' t.ihriq ucr ou dl' Lure l":ilJllqUCI l'Il I](\lllhl''', dl'I, l'Xl'llll'l,lIl<'1. dl' 

1"1'1111", a C1Llli'" jlllllr l 't;d Il cu 1 d'l'Il :l'>'>lI1CI la puhhc.u iou cl 1:1 dlll"lIl,I'lIl 

,',)[lll'llil gl'llél:l1 

;1)	 1,1' ,"',)lllral d'édlllllll d,III LUIC mcnuon du nornhr c uunuuuru ti 1'\"11\1'1,111,,,,"'11',11111.1111 

k prcnucr urauc ÎIlIlICrllis cette llhllg:lIII)I1!1e S':Ippllljlll' P,I\ ,111\ 11l1111,11, 1""" Il'' ,1111 

1/11 11\ III III u: 111 dl' dllliiS d'autcur gal':ll1li p:ll lcdi rcur 

Il' COlllr:11 d'édlllllil dOit prévoir SOlI une réIllUI1l;I:1111I11 PIIlPIIIII'''"I,'Iit' ;111\ 1'1".11111 

d'c,xpl'lllallll!1, SOlI L1IIC rémunérarion.Iorfauuirc 

hl	 I,'t;dllcur d'III Iuhrrqucr lcdiuon xu i vant le moclc pré vu d;III', l.: ,"1111.11 Il Il,' 1"'111, 

S:lllS :IUIl)lîSallll11 ecrue (lé lnuicur, modifier j',t'U\'I'1' ,');llll"l'I.III'," ,lIllIl:III", Il,.1111'111 

,'si Il:1111 d'édllCI lu-uvrc dans un délai Iix é pnrIc-: L1S;ll!CS d,' 1,1 pl.dl'';';I'"1 

.')'iI';:q!.11 dun conu.u ;1 duree dctcrnuncc , 1'l'Xpll:l11l1l1 dll ,!t'I,tl \ 111l'1 11I1,k 1'1"111 

drou Toutctuis. lcdircur pUIIITa proceder. pcud.uu trcu-, ails ''Ill l", l'l'II,' "'llIl.I[IIIII, ,1 

l'él"HIICIl1Clll, au Plï\ Il'Ir111al, des cxcmpl.urcs rcxt an: en sit xk , ;1111'1111', qlll' 1';11111'111 

Ill' jli'l;rèrc acheter Cl', c vc rnplaircs IlHIYC Il lia Il.1 1111 prix qu: scr.: 11\1':1 du . d "\II,'I{\:I 

déhul d'a,'l'()rd :1I111:lhiL, salls qlll' (ellC Iuculté rccunnuc au 1'11'1I11l'l t'dllt'UI 1III,'ldl',l' 

:\ [autcur dt: LIlll' prll,'~dcr Ù une nouvelle cdiuon dalls 1111 dlQ,1I de u c nt« 111i\(', 

l.'éducur dU11 ;ISSllIcr ;'\ lœuvrc une e\plllllall'lnllCrmdlll'lll"I'{ 'UI \ l" ,'{ 1111" ,111111'1"" 

commerciale. (,III!'lllîllémenl aux IIsagcs dl' 1:1 pl'ulcsSlIlIl 

t.'cducur ;\ l'lIbllg;III"1l de fournir :1 ['aulcul, !mllCs les IlI':','l''; lli'''prl''; ,1 ,'[,11>111 

\'1' \ a<.'11t udc dl' "cs L'llm pIC s. t\ défa III dl' 1110da lites spéc 1:l!ès pré: \ IIC' aIl Cl11l1 r:II, [' :1111t.'111 

pl'lIll'\lger.\lI m.un-, une fois l'an 1;1 producriou p:III'édIICUI' dun cial l11ellll"IIII,1I11 iL' 
nombre dc xe mpl.urc-; Iabriqué , en cours dcxercicc cl [lrélïs:lIlll:l d:lll' Ctl'IIIII 'I'il,lIlc'l' 
des Ilr;\gè, le nombre d'è\Cm[lI:lIlcS l'Il SIlIC\-.. 1.',;dIICllr IlL' Pl:L11 t r.tnxruct t rc. "1 lllrL' 

grallilluil onéreux. ou par l'OIC dupport en socrétc. Il' benefice du C'lIlll'al d'édlllllll:1 

dc:s ners. indépendummc nt dl' S,)11 rl1nds dl' CUI11I11CrCC, salls a\ (III' cu :1\1 l'lé,d:lhk 

1';lul,lrisallt1!1 C\jli'é'.'" dl' laurcur 

LII l'as d':lIICIl:lII"1l dll Io ud-, dc C,lIll mc l'l'l', SI l't'Ill' ,l'I c xt dl' ILIIIII'I' ;\ l'llllll'llll11èllll' 

gr:I\l'mc:111 le, II1lCI,'te; m.ucricls ou moraux dt' luutcu:', CCliII lï l'Si r'lIlik ;'1 .lhll'lllI 

rq1:ILlll,11l meme 1',11' \ llll' de rc,illallllll du C"lllral 

l.';lc'qlll'rcur dll	 !,111I1s llc- L'llIlll11l'IcC dl' ['édlllllll c'1I11'lIîllélllCIlI ,111\ '1Ipul,'II"lh ,Ii, 
,'lllllr,!I, l',1 dl' Ill,;lllc' 1l'11i1 dcs lIbllg,I~I'\()' du ,'édalll 

,'1	 \11:1 r:\IIII[C, 1111:1 Ilqllldallllll Jlldl,î:llrc dl' ['edilcui ncntr.unc nt 1:1 Il',,,JlIlitl/l du 

contrat. 

Li 1	 Ll~~: nJi,-' Ill' peu: rr\\L·t5JL~r j la vente en solde de."! ex crnpl.urc: Ld"'lriqtlc;" III ;'l li.?lJ! 

rc:lIi,atil)n que qUlnzc'inlirs au muills après avoir informé l'auI<:ur dl' "111 Il1lel1ll.I/\, 

ç':lr kttr~ r~cOmm:1nJl;c ;}\èC accusé de: réC~pllOI1 ou par tout allirc mll)l'11 P"UI\ Il '1 I1C' 

l 'l1n ait la rreu\c dl' ,'l'Ile: l1otitïc;HIIl[l 

Cl	 L'auteur:t sur lllut l'II partie dcs c.xe:mpLl1rcs, 1111 droit de précmplllll1 ..\ délalll d',Ic',"lci 

k ç'n\ d'ach:ll Sl'ra t'I\C j dir<: d'npe:rts, 

fi	 Ll'rsLjue k S~ nJI" nc ~'llursuil p:h l'è.xplOilallon du ronds ct qu':llJcunc ce';,II'1l l1'c'.;1 

inter\ l'nul' J:ln, Il' dél:li d'une allllél' Ù partir du jugement décLlr:llil" de I"aillill', k 
,"'IHral d 'é,illi"11 ['l'Iii :] 1:1 demandl' dt' j';lllicur, êlre résilié, 
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Lorsque le fonds de commerce d'édition était exploité en société ou dépendait d'une 
. indivision, l'attribution du fonds à l'un des ex-associés ou à l'un des co-indivisaires. 

en conséquence de la liquidation ou du partage, ne sera en aucun L'JS, considérée 
comme cession. 

Le contrat d'éditionprend fin, indépendamment des cas prévus par le droit commun 
ou par les alinéas précédents, lorsque l'éditeur procède à la destruction complète des 
exemplaires. 

La résiliation a lieu de plein droit lorsque, sur mise en demeure de l'auteur lui 
impartissant un délai convenable, l'éditeur n'a pas procédé à la publient ion de l'Leuvrc 
ou, en cas d'épuisement, à sa réédition. 

g) L'édition est considérée comme épuisée si deux demandes de livraison d'exemplaires 
adressées à l'éditeur ne sont pas satisfaites dans les trois mois. 

En cas de décès de l'auteur, si l'œuvre est inachevée, le contrat est résolu en ce qui 
concerne la partie de l' œuvre non terminée, sauf accord entre l'éditeur et les ayants 
droit de l'auteur. 

h) Saufclause contraire, l'auteur doit garantir à l'éditeur l'exercice exclusi f et la jouissance 
paisible des droits cédés, L'auteur doit remettre à l'éditeur, dans le délai prévu au 
contrat, l'objet de l'édition en une forme qui permet la fabrication normale pour le 
mettre en mesure de fabriquer et de diffuser les exemplaires de l'œuvre. 

Sauf stipulation contraire ou impossibilité technique, l'objet de l'édition fourni par 
l'auteur reste la propriété de celui-ci. L'éditeur en sera responsable pendant le délai 
d'un an après l'achèvement de la fabrication. 

Contrat de représentation 

i) Ne constitue pas un contrat d'édition, le contrat à compte d'auteur ainsi que celui dit 
de compte à demi. 

Article 37,- Le contrat de représentation est l'acte par lequel l'auteur d'une œuvre de l'esprit ou ses ayants droit 
autorisent une personne physique ou morale à représenter ladite œuvre à des conditions qu'ils 
déterminent. 

Le contrat de représentation est conclu pour une durée limitée et pour un nombre déterminé de 
communications au public, 

Le contrat de représentation, sauf stipulation expresse des droits exclusifs, ne confère à l'entrepreneur 
de spectacles aucun monopole d'exploitation. L'entrepreneur de spectacle ne peut transférer le bénéfice 
de son contrat sans l'assentiment formel et donné par écrit de l'auteur ou de son représentant. 

La validité des droits exclusifs accordés par un auteur dramatique ne peut excéder cinq années, 
l'interruption des représentations au cours de deux années consécutives y met tin de plein droit. 

L'entrepreneur de spectacle est tenu de: 

déclarer à J'auteur ou à ses représentants le programme exact des représentations ou
 
exécutions publiques,
 

fournir à l'auteur ou à ses ayants droit un état justifié des recettes,
 

verser à J'auteur ou à ses ayants droit le montant des redevances prévues,
 

assurer la représentation ou J'exécution publique dans les conditions techniques propres il
 
garantir les droits intellectuels et moraux de l'auteur.
 

Contrat général de représentation 

Article 38,- Le contrat général de représentation est l'acte par lequel l'organisme public de gestion collective 
confère à un entrepreneur de spectacles la faculté de représenter pendant la durée du courr.u les 



/1 t , 

--------,------------ 
"'IIV/"" .utucl lc., 1111 l'UIIII"S const n u.uu k rrpcrrouc dlldll (lIl',;IIII',III" ;111\ "<lllillll(lIl~, d('I"IIII1I1"(", 1'.11 

l' :1111,'111 (11) ses ;1)' ;1111', dl (li 1 I)a liS le ca:, plr vu ;'1 " almc a pl L'L rda Ill, Il l'L'III l' 1l,' ('" 1( Il'," aIl x il 1\ l " "" 11"11 

dL' Inrt ic lr .LI alilléa l . 
AlJlori~afiol\ 

A rt irlv ,\1). I.'aulorisalioll de radiodil'fuser n'implique pas l'autorisation de communiquer plliJllllll<'111L'1I1 pal 

Il:III1·parleur ou par tout autre mstrumcnt analogue: transmetteur de siglles, de SOIIS, II<- SOIlS ou d'lllI:I/,es, 

1'(\:uvIL' radiodiffusée. 

S:lul'sliplJ!ation contraire, l'autorisation de radiodiffuser l'œuvre 1111 d<, la ('(lllllllIIII((IlIL'1 PUllllljll('UI<'111 

xelon toul autre mode de diffusion sans fil, des signes, des SOIlS Ill) des 1111.1)',<':;, "(IUVIL' "rll',l'lIliJk 

llt:S conununicnuous faites par l'organisme bénéficiaire de la ccssiou 

l ';IlII<lrisatlon de radiodiffuser n'implique pas lautorisation d'l'IlIe)'ISIII" 1''''IIVI1' 1:IlIi<ldil1 l1',I:(' ail 

II1<lyrll d'lllslruments portant fixation des sons ou des images 

Article -tO,- I,L'S ,'L'SSilIIIS dL's droits parrimoruaux et les licences pour aCL'oll1plll' drs aLl,'s VI~"S pal Ic:; dlOlt, 

p.uruuoui.rux peuvent être limitées il certains droits spécifiques ainSI qlle SIII le- pl.u: lit:, 1\l1l" 1iL- la 

duree, dl' la portée territoriale ct de l'étendue 011 des moyens dcxptoitauon. 

l.c dcfau: de mention de la portée territoriale pour laquelle les dlilll\ p.uruu.uuaux sont n:de, 1\11 la 

licence accordée pour accomplir des actes visés par les droits pau nnomuux l'si ClIIL"déll; couunc 
limituu: la cession ou la licence au territoire national. 

I.c IkLlll1 dl' menuon de l'étendue ou des moyens dc.x ploitut iou pOlir lcsquc l• les dlllll\ p.utunoru.tux 
sOllt cédés nu la licence accordée pour accomplir des actes visés par ks drtlll\ p.urimoni.iux C,[ 

considéré comme limitant la cession ou la licence à l'étendue et aux moyens d'cxpllllialion nl'CL'SSallL" 

pour les but» envisagés lors de l'octroi de la cession ou de la licence 

Aliénation d'originaux 011 d'cxemplaires d'œuvres, cession ct licence concernant le droit d'auteur sur ces U'U\TCS 

Ari ide -t1.- L'auteur qui transmet par aliénation l'original ou un exemplaire de son lUlVIC ncxt réputé, salit 

stipulation contraire du contrat, avoir cédé aucun de ses droits patrimoniaux, ni nvi nr accorde aucune 

1icence pour l'uccornpl issement des actes visés par des droi ts patri moniaux 

Nonobstant l'alinéa Il, j'acquéreur légitime d'un original ou d'un exemplaire d'une œuvre, saut 

stipulation contraire du corurat. jouit du droit de représentation de cet original ou exemplaire 

directement ail public. 

Le droit prévu il l'alinéa 2l ne s'étend pas aux personnes qui sont entrées en possession d'originaux 

ou d'exemplaires d'une œuvre par voie de location ou de tout autre moyen sans en avoir acquis la 

propriété. 

DEUXIEME PARTIE
 
DROITS DES ARTISTES INTERPRETES OU EXECUTANTS,
 

DES PRODUCTEURS DE PHONOGRAMMES ET
 
i)i~S ()RGf\i~ISi"jES DE RJ\DiODIFi~USjOi~ (DROi1~S VOiSjl~S) 

CHAPITRE 1
 
DROITS D'AUTORISATION
 

Droits d'autorisation des artistes interprètes ou exécutants 

Article 42.- Sous réserve des dispositions des articles 45 et 46 l'artiste interprète ou exécutant a le droit exclusif 

de faire ou d'autoriser les actes suivants: 



15 No. 23 - Jeudi 9 Mars 2006	 « LE MONITEUR» 

1) la radiodiffusion de son interprétation ou exécution, sauf lorsque la radiodiffusion: 

- est faite à partir d'une fixation de l'interprétation ou de l'exécution autre qu'une fixation 
faite en vertu de l'article 46; ou 

- est une réémission autorisée par l'organisme de radiodiffusion qui émet le premier 
l'interprétation -ou l'exécution; 

2) la communication au public de so~;interprétation ou exécution, sauf lorsque cette 
communication: 

- est faite à partir d'une fixation de l'interprétation ou de l'exécution; ou 

est faite à partir d'une radiodiffusion de l'interprétation ou de l'exécution; 

3) La fixation de son interprétation ou exécution non fixée; 

4)	 La reproduction d'une fixation de son interprétation ou exécution; 

5)	 La distribution au public, par la vente ou par tout autre transfert de propriété, d'une fixation 
de son interprétation ou exécution n'ayant pas fait l'objet d'une distribution autorisée par 
lui; 

6)	 La location au public ou le prêt public d'une fixation de son interprétation ou exécution; 

7)	 La mise à disposition du public, par filou sans fil, de son interprétation ou exécution fixée 
sur phonogramme, de manière que chacun puisse y avoir accès de l'endroit et au moment 
qu'il choisit individuellement. 

Indépendamment de ses droits patrimoniaux, et même après la cession de ces droits, l'artiste interprète 
ou exécutant conserve le droit, en ce qui concerne ses interprétations ou exécutions sonores vivantes 
ou ses interprétations ou exécutions fixées sur phonogrammes, d'exiger d'être mentionné comme tel. 
sauf lorsque le mode d'utilisation de l'interprétation ou exécution impose l'omission de cette mention, 
et de s'opposer à toute déformation, mutilation ou autre modification de ses interprétations ou 
exécutions, préjudiciables à sa réputation. Les dispositions des articles 20(2) et 32(2) du présent 
Décret s'appliquent mutatis mutandis aux droits moraux des artistes interprètes ou exécutants. 

Droits d'autorisation des producteurs de phonogrammes 

Article 43,- Sous réserve des dispositions des articles 45 et 46,le producteur de phonogrammes a le droit exclusif 
de faire ou d'autoriser les actes suivants: 

1) la reproduction, directe ou indirecte, de son phonogramme; 

2) j'importation de copies de son phonogramme en vue de leur distribution au public; 

3) La distribution au public, par la vente ou par tout autre transfert de propriété, de copies de 
son phonogramme n'ayant pas fait J'objet d'une distribution autorisée par le producteur; 

4) La location au public ou le prêt public de copies de son phonogramme; 

5) La mise à disposition du public par filou sans fil de son phonogramme, de manière que 
chacun puisse y avoir accès de l'endroit et au moment qu'il choisit individuellement. 

Droits d'autorisation des organismes de radiodiffusion 

Article 44.- Sous réserve des dispositions des articles 45 et 46, l'organisme de radiodiffusion a le droit exclusif de 
faire ou d'autoriser les actes suivants: 

1) la réérnission de ses émissions de radiodiffusion; 

2) la fixation de ses émissions de radiodiffusion; 

3) ln reproduction d'une fixation de ses émissions de rudiodiffusion: 

4) la communication au public de ses émissions de radiodiffusion. 



No ,',' ./1'111/1 ,1/,,1 \ '11/1(,') 

CHA PITRE Il
 
REMUNERATION E()lJITABLE POUR L'UTILISATION DE 1'1I0NO(;RAi\Ii\II':S
 

(Ü;l1l1l111;ration équ it ab l« pOlir la rad iod iff'uxio n ou la cumrnuuication au public 

Article ~5,- lor xquun phonogr;II11lllê publié ù des fins de commerce, ou une rl:pllldll,'11111I de lT p/lllll(1)'loilillll" 

CS11J1111\" directement pour la radiodiffusion ou la cornmunicntion .ur p uhh.. 1111<' Il''lIll'I,'I.I!'<'11 l'qllll,illk 

Cl uiuquc. desllnée i\ la fois aux artistes interprètes ou cxécut.uu, cl ;\11 111'1(111'1"111 du pllllllll)'I,IIIIIII", 

sn;1 VI:lsee par lut iirx.uc-ur 

1.,1 SIllllmc perçue sur l'usagc d'un phonogramme sera partagél; i\ ',11';< 'II dl' ~(J'" 1)(1(11 h: 1"<,,1111,<'111 ,'\
 

~(){,; plllir Ics ;Irllsles Illlcqnèll:s ou t.:xéculants,'1C es derniers sc 1'.I11;1!'CIIiIII LI S<lIl1l1l<' Il'\'/1' 1111
 

"ulillserlll1! conforrué mc n1 aux accords existant entre cu x
 

Rémuuérution pour ('opie privée
 

("lIl1"HlllénH:nt aux dispnsitiollS de "article 7, les auteurs, les arllSles II1Il'IPll'I,'" IlII 1'\(',111;1111', d,'"
 

.ruvr cs lï.\l'cS sur phonogralllrlles ainsi que leurs producteurs ont dJ')JI il 11111' Il:1111111,;1;111,111 1'<1111 1,1
 

rcproduct rou licite desdires œuvres ;'1 l'usage privé el personnel des uulix.ucur,
 

Cene rcmunér.uion ci ,après dénommée rémunération pOlir copie pllvét' l'si II\CI' P;II iL' 1\IIIIISIII'
 

l'halgl' dl' la Culture ct dc la Cnmmunicauou ct est Ionction du Iype de su PJlI1 11.\ ;11/1\1 qllC de LI Iltl/':"
 

d'Cllll'!~islrell1Cntque ecux-ci permettent. 

l.c vc rxcme nt de la rcmu nération est il la charge de 1'1l11p(lr!alelll' I1l1 du 1,1I>11,'alli d"'PI';lI"I" ,'1 lI.

SUPP'Hts sonores, audio visuc ls IJU multimédia produit s ct COlllllll'llï;lllSO P"II/ Il';III',CI dl" 

rcprllduclions prévues il l'alinéa 1. 

l,a rcmunération prévue est par;uc pour le compte des ayants droits pal 1"l/[!;lllIS/lIl' plll lll" liL' )'l'\11 1111 

l'I11/l'Clive, 

La rcmunérution pour copie privée est répartie comme suit. 

25'1t, aux auteurs compositeurs, 

25'i(' aux producteurs, 

25rk aux interprètes, 

25% ù l'organisme public de gestion colect ivc pour sun acuon de pnl/llillll1n SIlU;t!C CI 

culturelle 

CHA PITRE III 
LIBRES UTILISATIONS 

N(l1ll1hs(;lnt les dispos iiious des articles 41 44, les actes survants sl1nl pcrnus sal1\ 1';IUIl1I'S,1111111 lk,à:\ rt iclc -lo,
ayanls droit mentionnés dans ces articles ct sans le paiement dune rcrnuncr.u ron 

l ) Le CUIIl~ie lt:11JU J'événements d'actualité, il condition qu'il 11C ~;11It f;llt U~;;l~è qu.: tir-' 
courts fragments dunc interprétation ou exécution, dun phonllgralllll1e: ou duuc é'1I1\S111l1 

de radiodi lfuxion ; 

2) La reproduction uruqucme nt il des fins de recherche sc ic.ntitiquc: 

J)	 La reproduction dans le cadre d'activités d'enseignement. sauflorsqu« Ie:s IIl1erprélatlilns 

ou ex écu t ion s () u 1es ph 0 n 0 g ra m mes 0 nt été pub 1i é s l''' III me III al é l' ici li c SII n c: ;1 

"enseignement; 

4)	 La citation, sous forme de courts fragments, d'une intcrprétauon ou ex ccution. dun 

phonogrammc ou d'une émission de radiodiffusion, sous réserve que de t ellcs cllall,ll1\ 

soient conformes aux bons usages ctjustitïées par leur but d'Information; 

:5 )	 Toutes autres ut i1isa: ions consti tuant des cxccpt ions concernant dc-, 1cu \ Ic',' I" Ilé[!l'c\ P;II 

le dnlit d'auteur en vertu du présent Décret. 

http:cx�cut.uu
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Libre utilisation des interprétations ou exécutions 

Article 47.- Dès que les artistes interprètes ou exécutants ont autorisé l'incorporation de leur interprétation cu 
exécution dans une fixation d'images ou d'images et de sons, les dispositions de J'article 42.i) cessent 
d'être applicables. 

CHAPITRE IV
 
DUREE DE LA PROTEèTION
 

Durée de la protection pour les interprétations ou exécutions 

Article 48.- La durée de protection à accorder aux interprétations ou exécutions en vertu de la présente loi est une 
période de 50 ans à compter de: 

1)	 la fin de l'année de la fixation, pour les interprétations ou exécutions fixées sur 
phonogrammes; 

2)	 la fin de l'année ou l'interprétation ou l'exécution a eu lieu, pour les interprétations ou 
exécutions qui ne sont pas fixées sur phonogrammes. 

Durée de la protection pour les phonogrammes 

Article 49.- La durée de protection à accorder aux phonogrammes en vertu de la présente partie du Décret est une 
période de 50 ans à compter de la fin de l'année ou le phonogramme a été publié, ou à défaut d'une 
telle publication dans un délai de 50 ans à compter de la fixation du phonogramme, 50 ans à compter 
de la fin de l'année de la fixation. 

Durée de la protection pour les émissions de radiodiffusion 

Article 50.- La durée de protection à accorder aux émissions de radiodiffusion en vertu de la présente partie du 
Décret est une période de 25 ans, à compter de la fin de l'année ou l'émission a eu lieu. 

TROISIEME PARTIE
 
GESTION COLLECTIVE
 

Gestion collective
 

Article 51.- La protection et l'exploitation des droits des auteurs d'œuvres et des droits des titulaires de droits 
voisins tels qu'ils sont définis par la présente loi seront confiées à un organisme public de gestion 
collective dont la structure, les attributions et le fonctionnement sont déterminés par la loi. 

Les dispositions de l'alinéa 1) ci-dessus ne portent en aucun cas préjudice à la faculté appartenant aux 
auteurs d'œuvres et à leurs successeurs, et aux titulaires de droits voisins, d'exercer directement les 
droits qui leur sont reconnus par le présent Décret. 

Cet organisme public de gestion collective gère sur tout le territoire de la république les intérêts des 
autres bureaux nationaux ou sociétés nationales et organismes étrangers dans le cadre de conventions 
ou d'accords qu'il sera appelé à convenir avec eux. 

QUATRIEME PARTIE
 
MESURES, RECOURS ET SANCTIONS A L'ENCONTRE DE LA PIRATERIE
 

ET D'AUTRES INFRACTIONS
 

Mesures conservatoires 

Article 52.- Dans le cas de violation de l'un des droits d'auteur et des droits voisins protégés par le présent 
Décret, la partie s'estimant lésée pourra s'adresser par-devant les tribunaux compétents de la juridiction 
civile ou pénale, dans les formes prévues par le droit commun. 



1\	 "',: r-..'H)NITUIIZ 1\" ,'i J,'II,11 1) st,«, ':1111, 

l' 1/1111111,11 l'llillpl'I[,IIIIIi<'111 S;IISI IHHIIî;1 cnt rc auuc 

II	 t cnchc une ordonnance inrcrdisan: la comnuxsion. lHI ordllilnaili l:lccsSallllll dl' \., \'11 ,J,IIII ln 
de tour clroit prorégé en vertu du pr ésent Décret; 

,')	 11IdlHIner la salSIC des exemplaires clu.uvrcs 011 des enregistremelll.\ Sllllllles \[lllp\'lIllll', 

clu vou été réalisés ou importés sans lautons.uion du titulaire de drl)il pr'Hégt' l'II \'('1111 dll 

pi cscnt Décret alors que la réalisation ou lunportauon des cxcmpl.urc, l'si SIlIIIIlI\[' Il 

.rutor isuriou, ains: que des emballages de ces exemplaires, des msuumcnt-, qllllllii pli l'Ill' 

IlltllSés pour I~s rea lisc. et des documents, comptes IHI papl~l\ d',II!:IIII':, S[' rllppllll.llll ,1 

l'l" c xemp l.urc s. 

l',\ dl"IHhllllllIS des Co(ks de Procedure CIVIl;.; el du ('ode dlll\IIIICIII)11 ('II/lIIIICIIe IJlII 1/111 1lIIIJ ,1 

l'I'nqll"ll', il III perquisitioll et;1 la saisie s'appI7illl~l1t :lUX atl['llIll'S;1 dcs dlIlIJ, PII11L:!!(", CI) vrrt u du 

l)r~\('111 1lt'l:ICI 

l ,c, dlSpllSllllllI:; du C\llle des dtlilalll's tr.u t.mt de la sllSpellS\lltl Ile la IIiISC Cil libre l'l1Cu11111U11 Iic' 

Illl\lêhlllldlSt:S SI)Up~'llllnt;eS d'être 1IIICil~S s'appllqu~nl aux objets ou <lUX m.uc nc l., pltlllTC" <:11 vrr tu 

du l'll;SCllt 1ll'clel 

Sant'lions civiles 

,\ 1'1 il'it' .:',\,- Ic t n u l.i uc dc dlll1lS prlltégés en vertu lic' la presente Illl dont UII dlllit rc c. mnu Il l:I,' llllle Il iL' t1lllll 

d'tlillellll'\e paiement, par l'auteur dl' la violation, de dommages-interets Cil rCllillalll\ll du pléJlltill'C 

subi .n ns: que le 'paiement de ses frais occnsionncs par l'acte dl' viol.u ion: y et1lllpiiS ic's IraIS lic' 

)IISIICe et les honoraires de lavocut poursuivant. 

l.c montant des donuuagcs-intéréts est fixé conformément aux displlsitiol1s pert incnrc-; dUl'lIIit: CIVtl, 

compte tenu de 1"importunee du préjudice matériel ct moral subi parle titulaire cie droit. .u nx: que llé 

l'Importance des gains que lauicur de la violation a retirés de celle-ci. 

L'OI'gal1lslllc public de gestion collective a qualité pour ester en Justice tant en dé lcud.uit qu'en 

demandant pour la protection des Intérêts dont il a la charge, notamment dans tous les lillg~s Intéressant 

directement IHI indirectement 1,1 reproduction ou la communication au publique des u:uvrcs protégé~s, 

L'exploitant d'une œuvre folklorique qUI omet d'en faire la dccl.uauon préalable lorg.mismc publicà 

de gestion collective est pass ible d'une amende s'élevant au double du montant des redevances 

normnlcrne nt dues avec un minimum de vingt-Cinq mille gourdes, 

LI1ISqll~ lès c xe mp laues réalisés en violation des droits existent, les autorués judic iaircs ont nutorué 
pour ordonner que ces exemplaires ct leur emballage SOient détruits l1U qui: en SOIt dlSpllSé d'une 

autre m.micre raisonnable. hors dc-. c ircuits commerciaux de manière ,\ éviter de causer un préjudice 

au titulaire du droit. sauf SI le urulairc du drou demande qu'il en soit auue mcnt. Cette disposition 

n'est pas applicable aux cve mplaire s dont un tiers a acquis de bonne foi la pruprlété nl;\ leur ~l1lhllllat'e 

Lorsque du matériel est utilisé pour cornmcure. ou pour continuer il corurncurc. dèS :Icles Ct)J1Sllluant 

une violation. les autor ités judiciaires. dans la mesure du raisonnable, ordonnent qu'tI :>tilt dé truu, 

qu'il en soit disposé d'une autre manière hors des circuits commerciaux de manière il réduire au 

minimum les risques de nouvelles violnt ions, ou qu'il soit remis au titulaire du lhuit, 

Lorsque des actes constituant une violation se poursuivent, les autorités judici.urcs 11Idllnncnl 

e xpr essé ruent la cessation de ces actes. Elles fixent, en outre, après cvnlu.uion. une indemnité 
propor tionne lle aux dommages subis, 

L1 preuve matérielle des infractions ù la réglérnentation relative ù la protccuon du droit daute ur PCUI 

résulter SOit des procès-verbaux des officiers ministériels compétents Oll agents de police judiciaire. 
soit des constatations des agents assermentés de l'organisme public de gestion collective, 

Sanctions pénales 

A r ticlc 5~,- Toute viol.uion d'un droit pnllégl' Cil vertu du préscnt Décret. est punie conformcmcnr au x disPllSlllIlIlS 

du ('(ldL' l'cn:tI y rcl.uivcs. 

http:tr.ut.mt
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Mesures, réparations et sanctions en cas d'abus de moyens techniques et altération de 
l'information sur le régime des droits. 

Article 55.- Les actes suivants sont considérés comme illicites et, aux fins des articles 48 à 50, sont assimilés à 
une violation des droits des auteurs et autres titulaires du droit d'auteur: 

1)	 la fabrication ou l'importation, pour la vente ou la location au grand public, d'un dispositif 
ou moyen spécialement conçu ou adapté pour rendre inopérant tout dispositif ou moyen 
visant à empêcher ou à restreindre la reproduction d'une œuvre ou à détériorer la qualité 
des copies ou exemplaires réalisés; 

2)	 la fabrication ou l'importation, pour la vente ou la location au grand public, d'un dispositif 
ou moyen de nature à permettre ou à faciliter la réception d'un programme codé radiodiffusé 
ou communiqué de toute autre manière au public, par des personnes qui ne sont pas habilitées 
à le recevoir; 

J)	 la suppression ou modification, sans y être habilité, de toute information relative au régime 
des droits se présentant sous forme électronique; 

4)	 la distribution ou "importation aux fins de distribution, la radiodiffusion, la communication 
au public ou la mise à disposition du public, sans y être habilité, d'œuvres, d'interprétations 
ou exécutions, de phonogrammes ou d'émissions de radiodiffusion en sachant que des 
informations relafives au régime des droits se présentant sous forme électronique ont été 
supprimées ou modifiées sans autorisation; 

5) Aux fins du présent article, l'expression «information sur le régime des droits» s'entend 
des informations permettant d'identifier l'auteur, l'œuvre, J'artiste interprète ou exécutant, 
l'interprétation ou exécution, le producteur de phonogramme, le phonogramme, l'organisme 
de radiodiffusion, l'émission de radiodiffusion, et tout titulaire de droit en vertu de cette 
loi, ou toute information relative aux conditions et modalités d'utilisation de l'œuvre et 
autres productions visées par la présente loi, et de tout numéro ou code représentant ces 
informations, lorsque l'un quelconque de ces éléments d'information est joint à la copie 
d'une œuvre, d'une interprétation ou exécution fixée, à l'exemplaire d'un phonogramme 
ou à une émission de radiodi ffusion fixée, ou apparaît en relation avec la radiodi ffusion, la 
communication au public Ol! la mise à la disposition du public d'une œuvre, d'une 
interprétation ou exécution fixée, d'un phonogramme ou d'une émission de radiodiffusion. 

Aux fins de l'application des articles 52 à 54, tout dispositi f ou moyen mentionné à l'alinéa l , et tout 
exemplaire sur lequel une information sur le régime des droits a été supprimée ou modifiée, sont 
assimilés aux copies ou exemplaires contrefaisants d'œuvres. 

CINQUIEME PARTIE
 
ETENDUE DE L'APPLlCATION DE LA LOI
 

Application aux Œuvres littéraires et artistiques 

Article 56,- Les dispositions du présent Décret relatives à la protection des œuvres littéraires ct artistiques 

s'appliquent: 

1) Aux œuvres dont l'auteur ou tout autre titulaire originaire du droit d'auteur est ressortissant 
d' Haïti, ou a sa résidence habituelle ou son siège en Haïti; 

2) aux œuvres audiovisuelles dont le producteur est ressortissant d' Haïti, ou a sa résidence 
habituelle ou son siège en Haïti; 

3) aux œuvres publiées pour la première fois en Haïti ou publiées pour la première fois dans 
un autre pays et publiées également en Haïti dans un délai de 3D jours; 

4) aux œuvres d'architecture érigées en Haïti ou aux œuvres des beaux-arts faisant corps 
avec un immeuble situé en Haïti. 
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l,~s dl.';pOSltloIlS du présent Décret relatives il la protection des œuvres littéraires ('t artlsllques 
s'appliqucilt aux u uvre s qUI ont droit il la protection en vertu d'unlrailé int~rnational allljllt'i f laltl est 
partie, 

Applicllliol\ UIIX droits des urtistcs interprètes ou exécutants, des producteurs de phol\ogrulIlIlIl's l'! des organisllIes dl' 

rud iod iffusion 

A rticle 57"	 Les dispositions du présent Décret relatives il la protection des aillsll", Illt('rpll'tC\ 1111 <'Xt'l,iLlnh 
s'appliqut:llt ;IUX interprétations ct exécutions lorsque: 

l'artiste Interprète ou exécutant est ressortissant d '] Iu rtr, 

l'interprétation ou t'exécution a lie~ sur le tcrruoirc d'ILlltl, 

"Interprétation ()JI l'exécution est fixée dans un p!loIlO)',rall\ll\l' {'Ioll')'." ,111\ 1('Illll', lill 

prcsc nt Dc crct: ou; 

l'Interprétation ou l'exécution qui n'a pas été fixée dal\s un pillllllll'I;UI\ll\t' ,'sI 111COlpllll:C 
dans une émlssioTl de radiodiffusion protégée aux termes du plésCI11 1lél'lt'I 

l.e s dispositions du présent Décret relatives il la protection des pmdlll'tcI11\ d" ph,llll,)'I.lllllllé' 
s' app hqucnt aux phonogrammes lorsque: 

le producteur est un ressortissant d'Ilalti; ou 

la prcuuèrc fixation des sons a été faire en 1[alti; ou 

le phonogrammc a été publié pour la premier» fois Cil l l.ut: 

Les dispositions du présent Décret relatives à la protection des orgalllSl11c\ dé IMli'HlillllSIIIII 
s'appliquent aux émissions de radiodiffusion lorsque: 

le siège social de l'organisme est situé sur Ic territoire d'fLlIti, [)lI 

l'émission de radiodiffusion a été transmise à partir d'une stnuou SIIUéé SUI le tcriu.u r. 

dHaui 
Les dispositions du présent Décret s'appliquent également aux intc rprctuuons uu cxcc ut to n-.. au v 
phonogrammes et aux émissions de radiodiffusion, protégés en vertu (iés convcnuons intcrnntionulc , 

auxquelles Hatti est partie. 

Applicabilité des conventions internationales 

Les n.uional	 auqucl l lau,dlspl1sitions d'un traité intcr concernant le droit d'auteur el les drllliS V()ISIIl\Article 58,
cst p,\(IIC sont applicables aux cas prévus dans le présent Décret et en cas de c'lnllii t'I1IIL: Ics llisp()SltIL111" 
du préscl1t Décret cl celles d'un traité inrern.uional auquel llaltl est p.irttc. \c" dlSjl<lSillllllS t lu tlallé 

111ICII1,1(I'1I1:\I Cil question seront applicahles 

SIX 1Ei\lE PARTIE 
DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Efret rétroactif 

Les dispositions du présent Décret s'appliquent aussi aux œuvres qui ont été créées. ;IU\ .ntcrprcrarion:\ rtic lc 59.
ou C\éL'U110nS qUI ont cu lieu ou ont été fixées, aux phonogrammes qUI ont été ll\és cl aux éI11ISSI''lh 
qui ont Cl! lieu. avant la date dcntrée en vigueur du présent Décret. ;.\ COl1dlllllTl quc ccs u-uvr c-. 
interprétalilllb ou exécutions. phonogrammes et émissions de radilldJllusil1l1 ne SlllCilt pas encore 
rornocs dans le domaine public en raison de l'expiration de la durée de };I prorccuon il laquelle Il, 
étaient soumis d.ms la lcg islation précédente ou dans la !égislatit1n de leur P;lYS J'olïglile 

De meure nt cnucrcrnent saufs et non touchés les effets légaux des acres ct C!ll1tral\ pa'.st.''. (\(1 stlplllé, 

:\\;1111 IJ d;I\C d'cllIréc en vigueur du présent Décret. 
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Règlements d'application du Décret 

Article 60.- Le Premier Ministre de concert avec le Président, sur demande du Ministre de la Culture ct Je la 
Communication, peut par Arrêté établir des règlements aux fins de l'application du présent Décret. 

Entrée en vigueur 

Article 61.- Le présent Décret abroge toutes Lois ou dispositions de Lois, tous Décrets ou dispositions de Décrets. 
tous Décrets-lois ou dispositions de Décrets-lois qui lui sont contraires et sera publié et exécuté il la 
diligence du Ministre de la Culture et de la Communication.
 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 12 octobre 2005, An 202'·" de l'Indépendance.
 

Par le Président 

Le Premier Ministre 

Le Ministre des Affaires Etrangères 

et des Cultes 

Le Ministre de la Justice 

et de lu Sécurité Publique 

Le Ministre de l'Intérieur 

et des Collectivités Territoriales 

Le Ministre de l'Économie 

et des Finances 

Le Ministre du Plan 
Roland PIERREet de la Coopération Externe 
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l .c 1\IIIlISIIT de "i\)'.IIl'UIIUre, des Ressources Naturelles
 
rt du l icvcloppcmcut Rural Philippe Mi\TIIILI J
 

1 é r.llll"llé dll ('()llIllIerce, de 1"lldIISIIII'
 

cl du TIlilllSllIé
 

I.t' ;'\!IIlISIIL' des Tr.iv.ur« PllbIICS, Transports
 

l'I ('clllllllIlIlIC;lII(lIlS
 

~~.. 

l.c 0.\1Il 1SI Il: de l'Education Nauon.ilc. de la Jeunesse,
 

des Sports Cl de l'Educunon Civique -: Cl'i::'BUTLt\IJ
 

Le Ministre dl'. la Culture 

ct de la Conununicuuon 

/~~J~•. ~'../. -. .: <, 

Il' \linislre de la Santé Publique .~[!7' /~ 
l'I de 1;\ Popul.uiot: Josette .1 

I.e \llI1lstrl' dcs ,-\llalre:- Sociales 

http:Tr.iv.ur


No. :;}3 - .lcudi 1) Mars :;}()()(i « LE tv[ONITEUR » '3 

Le Ministre des Haïtiens Vivant il l'Étranger Alix BAPTISTE 

Le Ministre de l'Environnement 
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